
GESVES
Août 2024 Août 2024 II 147 147

IN
FO

Editeur responsable : Martin Van Audenrode, Bourgmestre – Chaussée de Gramptinne 112 – 5340 Gesves - www.gesves.be

Inauguration VICIGAL 
Apéro solidaire 
Place aux jeunes gesvois

Périodique bimestriel de votre communePériodique bimestriel de votre commune

@Olivier GEERKENS





Madame, Monsieur,
La vie locale reste extrêmement vive et active sur notre territoire. Notre commune compte toujours plus de 60 associa-
tions, des dizaines d’artisans et d’indépendants, et fourmille d’initiatives en tous genres et d’activités nombreuses… Ce 
dynamisme constitue le ciment du vivre-ensemble dans notre belle commune, que nous entendons soutenir au maximum 
pour faire de Gesves une commune conviviale et solidaire.
Cet été, comme l’an dernier, nous tirons notre chapeau en particulier aux nombreux citoyens qui se sont mobilisés, aux 
quatre coins de notre territoire, pour organiser des fêtes des voisins. Beaucoup ont pu compter sur l’aide logistique de la 
commune car nous souhaitons encourager ces manifestations qui contribuent à façonner l’esprit de communauté.
Nous remercions également la jeunesse de nos villages qui s’implique et s’engage avec une vigueur affirmée ces dernières 
années. Des clubs de jeunes aux mouvements de jeunesse en passant par les jeunes d’été solidaire, les animateurs de la 
plaine communale et de Gesves EXTRA, ils/elles ont été nombreux/nombreuses à rendre notre environnement de vie plus 
agréable, à créer des amitiés et des souvenirs pour la vie !
En attendant le mois de septembre et ses très nombreuses manifestations (inaugurations, kermesses, balades, brocante, 
…), nous vous souhaitons une très belle fin de vacances et une rentrée enthousiaste !

Le Collège communal,
Martin VAN AUDENRODE, Bourgmestre

Cécile BARBEAUX, Philippe HERMAND, Michèle VISART, Benoît DEBATTY, Echevin(e)s 
Nathalie PISTRIN, Présidente du CPAS
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Les naissances
Romy GUIOT, le 21/05/2024 (Gesves)
Noah CAVRENNE, le 21/5/2024 (Gesves)
Althéa PONDICHY VANDENBERG, le 27/05/2024 (Sorée)
Eva LAMBEAU, le 28/05/2024 (Faulx-Les Tombes)
Jade DEBIENNE, le 28/05/2024 (Faulx-Les Tombes)
Louis MEEUSEN, le 29/05/2024 (Haltinne)
Léa PURNODE, le 02/06/2024 (Gesves)
Naïla SIGHAOUI, le 08/06/2024 (Faulx-Les Tombes)
Gabin EVRARD, le 11/06/2024 (Faulx-Les Tombes)
Athanase DUMONT de CHASSART, le 27/06/2024 (Gesves)
Basile de PIERPONT, le 01/07/2024 (Haltinne)
Nélia GENICOT, le 03/07/2024 (Gesves)
Thomas GODERNIAUX, le 03/07/2024 (Gesves)
Elisabeth BERNARD, le 03/07/2024 (Haltinne)
Aurore BERNARD, le 03/07/2024 (Haltinne)
Roby ANTOINE PRIMOCERI, le 04/07/2024 (Faulx-Les Tombes)
Romain BREUER, le 06/07/2024 (Faulx-Les Tombes)
Rose FONTINOY, le 09/07/2024 (Sorée)
Ulysse IGLESIAS MARCHAL, le 14/07/2024 (Sorée)
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Les mariages
Fabien GEETS et Emilie TIMSONET, le 18/05/2024
Stéphane BEECKMANS et Tania ALECCI, le 01/06/2024
Charles DE VRIEZE et CARVALHO DE MELO Lidia
Jean-François LECOUTURIER et Marie-Magdalena HOOGEWYS, le 
13/06/2024
Flemming WESTHOF et Virginie DIEU, le 15/06/2024
Brieuc SIMON et Jeanne BENOIT, le 22/06/2024
Eric GAYER et Francine VAN BUGGENHOUT, le 22/06/2024
Les décès
Jean-Luc LAURENSIS, 72 ans, le 17/05/2024 (Assesse)
Nicole VERGAUWE, 92 ans, le 25/05/2024 (Mozet)
Jacques HERNALSTEEN, 90 ans, le 08/06/2024 (Gesves)
Marie FERIR, 93 ans, le 15/06/2024 (Gesves)
Jacqueline MICHAUX, 84 ans, le 14/06/2024 (Haltinne)
Robert VANDELEENE, 91 ans, le 20/06/2024 (Haltinne)
Franz VAN RYCKEGHEM, 77 ans, le 22/06/2024 (Gesves)
Georges COLLARD, 94 ans, le 23/06/2024 (Gesves)
Lysiane KESCH, 74 ans, le 23/06/2024 (Faulx-Les Tombes)
Serge BALTHAZART, 66 ans, le 24/06/2024 (Haltinne)
Gabrielle COENEN, 85 ans, le 10/07/2024 (Andenne)

GESVES : COMMUNE ZERO DECHET 
EN PARTENARIAT AVEC LE BEP

A VOS AGENDAS
ATELIERS GRATUITS ZÉRO DÉCHET
- Samedi 07/09 : Cuisine-conservation (complet) 
-  Samedi 16/11 : Couture : raccommoder, rapiécer un vêtement 

REPAIR VELO 
Vous devez entretenir ou réparer votre vélo, faire un check up pour pouvoir pédaler sereinement ? 
Les bénévoles du Répair Vélo vous accueilleront le samedi 14 septembre de 9h30 à 12h30. 

Pour vous inscrire, transmettez vos coordonnées complètes à Carine Lissoir par téléphone 
au 083/670.211 ou courriel : carine.lissoir@gesves.be

BIOBOX DE FAULX-LES TOMBES : 
Appel aux candidats bénévoles pour la gestion
La référente ne sachant plus gérer la biobox et les composteurs installés sur le nouveau parking de la maison 
de l’Entité, nous avons besoins de bénévoles pour en rependre la gestion à partir du 1er septembre. Sans 
référent bénévole, nous serons contraints, avec grand regret pour les utilisateurs, de supprimer la biobox et 
les composteurs.
Le site de Haut-Bois fonctionne très bien avec l’aide de 3 familles de bénévoles.
Si vous souhaitez apprendre à faire du compost et en bénéficier : contactez Carine Lissoir par téléphone au 
083/670.211 ou courriel : carine.lissoir@gesves.be.
Pour les utilisateurs des biobox, un petit rappel des consignes est toujours utile
Rappel des consignes de gestion des Bio-seaux
Du carton d’œuf peut être disposé dans le fond (pour l’aération et éviter les coulées de jus). Vous devrez 
fermer le Bio-seau après chaque apport.

Que peut-on mettre dans le Bio-seau ? 
Matières azotées : de manière générale, ce qui est vert, mous et mouillés
Épluchures et fanes de légumes, trognons et pelures de fruits, peaux de bananes (sans étiquette), légumes et fruits (pas d’agrumes !), 
les restes de pâtes, riz, pomme de terre et légumes cuits (sans sauce : pas de matière grasse !).
Matières carbonées : de manière générale, ce qui est brun, dur et sec
Marc de café avec filtre, thé et infusion avec le sachet (sans agrafe et cordon), coquilles d’œufs écrasées, carton d’œuf du bio-seau.
ATTENTION : LES RESTES DE VIANDE, POISSON ET COQUILLES DE CRUSTACES SONT INTERDITS ! IDEM POUR LES PLASTIQUES ET 
CANETTES !

POUR EN SAVOIR PLUS SUR L’OPÉRATION ZÉRO DÉCHET
VISITEZ LA PAGE FACEBOOK ZD : https://www.facebook.com/zerodechetCommunedeGesves
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LES AS DU CLIMAT* – TROISIEME EDITION : DE OCTROBRE 2024 À MAI 2025

Pour aider et accompagner les citoyens à faire face aux défis climatiques, la Commune de 
Gesves a initié, depuis 2022, les AS DU CLIMAT. Il s’agit d’un défi proposé aux familles sur le 
thème de l’Energie, de la Mobilité, des Achats durables et des Plantations.
La deuxième édition a débuté en septembre 2023. Elle a permis à une cinquantaine de 
familles de participer aux activités (ateliers pratiques, conférences, ciné-débat, visites de 
terain). Elle s’est clôturée fin mai 2024 par un apéro dînatoire et un spectacle de la Ligue 
d’Impro sur le thème du défi en présence d’une septentaine de gesvois.es.
La troisième édition des As du climat se déroulera du 05 octobre 2024 au 24 mai 2025. Elle 
adoptera une formule « à la carte » : 17 activités (ateliers pratiques, conférences, documen-
taires, visites de terrain) seront proposées aux citoyens gesvois. Ceux-ci pourront faire leur 

choix en fonction de leurs priorités parmi les thèmes suivants : Energie, Mobilité, Achats durables, Plantations. Les citoyens ayant 
participé à au moins 10 activités seront mis à l’honneur lors de la journée de clôture qui aura lieu le samedi 24 mai 2025 dans le cadre 
du festival Nourrir le cœur de Condroz.
Les activités sont proposées en partenariat avec la Bibliothèque communale et financées grâce à l’intervention de la Région wallonne.
Venez découvrir le programme lors de la matinée de lancement le samedi 5 octobre et suivez-nous : https://www.facebook.com/
climatgesves
Envie d’en savoir plus ou de vous inscrire dans cette dynamique, contactez-nous : pollec@gesves.be ou au 083 670 208

Lancement de la troisième édition du défi
SAMEDI 5 OCTOBRE de 10h à 14h avec pressage de pommes

La troisième édition du défi Les AS DU CLIMAT débutera le samedi 05 octobre 2024 de 10 à 14h 
sur le site de la Bibliothèque de Gesves.
Au programme de cette journée : 
✓ Présentation de la nouvelle formule du défi des As du climat * ;
✓ Atelier « Inventons nos vies bas carbone » et calcul de l’empreinte carbone ;
✓ Animation « mon jardin nature » ;
✓ Pressage de pommes : venez avec vos pommes en quartiers et vos récipients, nous nous 

chargeons de la transformation en un jus délicieux grâce à la presse communale (dernier 
pressage à 13h00 ; maximum 10 kg par personne) ;

… dans une ambiance musicale 
Informations : pollec@gesves.be
(*) Ce programme est subventionné par la Région wallonne

QUE FAIRE EN CAS DE FUITE DE MA CITERNE À MAZOUT ?

S’il y a écoulement avec pollution sur l’espace public (route, cours d’eau…), appelez les pompiers au 112. Le rôle des pompiers est 
d’abord d’assurer la stabilisation et la sécurisation de l’endroit pollué.
Lorsqu'un réservoir et/ou les tuyauteries présentent une fuite, ils doivent être réparés ou être mis hors service. Cela peut être constaté 

par un professionnel agréé ou par un agent de SOS Environnement 
Nature au 1718. Le technicien doit prévenir le Département Police et 
Contrôle du SPW ARNE et une plaquette rouge devra être apposée sur 
la citerne : le réservoir ne peut plus être rempli.
Une brochure d’information complète pour éviter les catastrophes est 
disponible : http://environnement.wallonie.be/citernes-mazout

De quelles aides puis-je éventuellement bénéficier en cas de pollution du sol ?
Le Fonds Promaz (tél : 0800 63 636 - courriel info@promaz.be) intervient pour l'assainissement des sols pollués dû à une fuite d’un 
réservoir de mazout, et/ou d’une de ses conduites et offre un soutien financier : https://www.promaz.be/fr. Toute demande peut être 
introduite jusqu’au 28/02/2025 inclus.
Il est également possible que votre assurance couvre les fuites de réservoir de mazout. Votre assurance habitation peut prendre en 
charge les dommages causés à vos voisins. Certaines assurances incendie peuvent aussi indemniser les dégâts causés par des fuites 
de réservoirs de mazout jusqu'à un certain montant.

Vous êtes témoin d’une situation ou d’une activité qui porte atteinte à l’environnement 
ou à la nature en Wallonie ? Appelez sans tarder SOS Environnement Nature au 1718. 
Ce numéro fonctionne 24h/24 et 7j/7 et est accessible à tous.
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JARDIN, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Concevoir ou aménager votre jardin pour plus de biodiversité 
La fin de l'été, c'est le moment 
idéal pour réfléchir à votre jar-
din : le concevoir ou le faire 
évoluer pour accueillir un 
maximum de biodiversité. 
Mais vous ne savez pas par où 
commencer ? 
Le Réseau Nature de Natagora 
peut vous aider de différentes 
façons. Il propose en effet : 
- des conseils par mail ; 
- des fiches conseils et des 

fiches de gestion ; 
- la visite d'un professionnel pour vous aider à définir un projet 

nature adapté à votre terrain (service payant) ; 
- un accompagnement et des conseils par un « ambassadeur » 

formé par Natagora (service gratuit) ; 
- des contacts avec des habitants de Gesves dont les terrains 

sont labellisés Réseau Nature à Gesves (voir carte interactive 
en lien ci-dessous). N’hésitez pas à les rencontrer et à les 
interroger. 

La Commission Biodiver-Cité
Natagora dans votre province : https://volontariat.natagora.be
Le Réseau Nature : https:// www.natagora.be/le-reseau-nature 
Carte interactive du Réseau Nature : https://reseaunature.nata-
gora.be

Gesves       Ohey       Assesse

Participation gratuite 

Des subsides 
pour planter 

arbres et haies
sur votre terrain

 Le 16 octobre 2024 
à 19H30

La Pichelotte, salle Colonnes 

5, rue de la Pichelotte à Gesves

condroz@frw.be

083 66 07 78

Inscription obligatoire

Séance d’ information sur le programme wallon « Yes !
We Plant » : des subsides pour les particuliers et la
mise à disposit ion de spécial istes pour des conseils
personnalisés et gratuits .  
Une associat ion de 3 communes : 

CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS
POURSUITE DES ACTIVITÉS « BIEN-ÊTRE ANIMAL » 

Suite au concours du plus beau 
chien, le Conseil Communal des 
Enfants a travaillé sur la phase 2 
du projet « bien-être animal ». 
Elle consiste à créer une vidéo 
qui vous donneront quelques 
rappels et/ou conseils important 
pour les vacances. Bien qu’ils 
soient également applicables en 
tout temps. Les enfants ont pris 

le temps de bien réfléchir aux problématiques 
souvent rencontrées lorsqu’on est propriétaire 
de chien. Au travers de cette vidéo, les jeunes ont 
voulu faire passer un message positif pour que 
tout un chacun puisse faire attention à nos amis 
poilus.
Vous avez peut-être 
déjà eu l’occasion de 
voir des panneaux 
représentant un chien, 

magnifiquement décoré par nos jeunes conseil-
lers. Ceux-ci sont dotés d’un QRcode qui, si vous 
le scannez, vous conduira directement sur la vidéo 
du Conseil Communal des Enfants. N’hésitez pas à 
la partager ! Merci pour les toutous ! »

ARTISTE OU ARTISAN-E GESVOIS-E ? 
ON A BESOIN DE VOUS !

Le samedi 19 octobre se tien-
dra la prochaine édition de 
« place aux jeunes gesvois ».
Cette année, l’accent sera 

mis sur des métiers « pas classiques 
», des métiers dont on nous parle peu, ou pas du tout à 
l’école mais qui ont pourtant un avenir et qui permettent 
souvent à ceux qui les 
exercent de s’épanouir, 
d’être innovant... 
Dans ce cadre, nous 
sommes à la recherche 
d’artistes et/ou d’arti-
san-nes, qui vivent tota-
lement ou partiellement 
de leur art ou de leur 
savoir-faire, et qui se-
raient d’accord d’accor-
der 1h30 de leur temps 
à un groupe d’enfants 
curieux de découvrir 
leur univers.
Merci de vous manifester auprès de Valérie Dubois
(valerie.dubois@gesves.be).
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UN RÉFÉRENT DANS LA VIE DES PLUS PETITS : LE/LA PUÉRICULTEUR/TRICE

Le puériculteur exerce une mission importante dans l'encadrement des tout-petits. Sa fonction 
paramédicale consiste à assurer les soins d’hygiène et de santé qui dépendent de l’infrastructure 
dans laquelle la fonction est exercée : crèche, école, accueillant.e à domicile, accueils Temps 
Libre et extrascolaire. Il veille au bien-être de l’enfant en installant un environnement calme 
et sécurisé. 
Sa mission est également pédagogique et éducative : apprendre à l’enfant à parler, marcher, 
devenir propre, manger, utiliser des couverts, etc. Il veille au développement psychomoteur 
du tout petit et à son évolution vers l’autonomie. Par des jeux, des activités d’éveil ou de 
créativité, il lui fait découvrir le monde qui l’entoure en lui laissant une certaine liberté d’action 
et d’expérimentation. En élargissant l’environnement social de l’enfant, il l’initie au respect des 
règles de vie en communauté. Il s’adapte aux enfants qui présentent des besoins particuliers et 
apprend au groupe la tolérance vis-à-vis de ceux-ci.
Le puériculteur établit une relation privilégiée avec chaque enfant et instaure un climat qui 
facilite le passage du cocon familial à la cohabitation avec autrui. Attentif à la communication 
non verbale, il détecte et relaie les éventuels problèmes de santé, de motricité, de compréhension et de langage, de socialisation, de 
maltraitance.
Le puériculteur est chargé de mettre en œuvre le projet pédagogique de l’établissement qui l’emploie et peut aussi participer à son 
élaboration. Il communique avec l’équipe et transmet les informations nécessaires à ses collègues et à sa direction.
Le 14 juillet 2022, le Gouvernement de la Communauté française a adopté un arrêté ajustant la réforme de l’accueil de la petite 
enfance en matière de formation initiale du personnel qui dicte à présent tout engagement du personnel :
• Dans l’enseignement de plein exercice :

- Certificat de qualification puériculteur/puéricultrice
- Certificat de qualification agent/agente d'éducation

• Dans l’enseignement de promotion sociale :
- un certificat de qualification auxiliaire de l'enfance avec CESS ;
- un certificat de qualification éducateur/éducatrice avec CESS ;
- Il y a une dispense de CESS pour ces deux formations si la personne titulaire de ce certificat a entamé sa formation avant le 1er 

janvier 2026.
• Le Bachelier en Accueil et Education du Jeune Enfant, accessible à toute personne détentrice du CESS. Il s’agit d’une nouvelle 

formation de niveau supérieur, démarrée en septembre 2023.



LA NEIGE ÉTAIT AU RENDEZ-VOUS 
POUR LES ÉLÈVES DE 5E / 6E 
DE L’ÉCOLE DE L’ENVOL

En mars dernier, les élèves de 5e et 6e de l’école de l’Envol sont 
partis en classes de neige à Doucy, dans la région de Valmorel, 
dans les Alpes françaises.
Avant de partir, les élèves ont participé à des activités avec leurs 
enseignants autour des notions de réchauffement climatique 
et des caractéristiques de la montagne au niveau scientifique 
et géographique. 
Beaucoup d’entre eux n’avaient encore jamais chaussé des 
bottines de ski. Il y avait donc un peu d’appréhension avant le 
départ. 
Sur place, ces craintes ont été rapidement balayées et tous ont 
pu profiter sereinement des joies de la vie en groupe, du bon 
air de la montagne et des activités prévues pour eux. En plus 
du ski, les élèves ont pu découvrir la faune et la flore au gré des 
randonnées et des différentes animations. Ils ont notamment 
participé à une activité « patrimoine » qui leur a permis de 
découvrir l’évolution de la vie à la montagne au fil du temps.
Les élèves ont passé un séjour mémorable et en sont revenus 
fatigués, émerveillés et grandis de tous ces apprentissages sur 
eux-mêmes.  Vive les classes de neige !

LE CHEF-D’ŒUVRE PÉDAGOGIQUE 
À L’ÉCOLE DE LA CROISETTE DE SORÉE : 
UNE GRANDE PREMIÈRE ET UNE FABULEUSE 
RÉUSSITE ! 

Durant ces mois de mai et 
de juin 2024, une grande 
première a eu lieu à 
l’école de la Croisette ! 
En effet, les élèves de 
sixième primaire ont 
présenté leur chef-
d’œuvre pédagogique, 
appelé « Conférence de 
fin de primaire ». De quoi s’agit-il ?
Le projet de « Conférence de fin de primaire » proposés aux 
élèves de l’école de Sorée consiste à présenter ce qu’on appelait 
auparavant un « exposé » ou encore un « projet personnel ». Ce 
dispositif offre l’occasion à l’élève de solliciter les différents acquis 
développés depuis ses deux ans et demi (en termes de savoirs, 
savoir-faire, savoir-être, etc.) au profit d’une tâche complexe, à 
savoir la préparation d’un travail et sa présentation. Pour l’enfant, il 
s’agit donc de « réussir par la preuve plutôt que par l’épreuve ». Par 
ailleurs, le défi proposé permet à l’élève de développer sa capacité 
à interpeller et à poser des questions.
Bravo à Noé (le lapin), Tiago (les avions), Guillaume (les serpents), 
Lucas (l’axolotl), Chloé (les chevaux), Tim (le football), Julia (le 
Titanic) et Lucien (l’Optimtist) qui ont relevé le challenge avec 
détermination et talent. Ils ont prouvé leur compétence à leur 
entourage tout en offrant de magnifiques moments de partage et 
d’apprentissage.
Vous voulez savoir ce qui se vit à l’école la Croisette de Sorée ? 
Le site de l’école (https://www.ecolelacroisette.be) vous permettra de 
suivre les activités menées dans le cadre de nos nombreuses activités.

NOUVELLE IMPLANTATION SCOLAIRE À MOZET, UN PREMIER COUP DE PELLE EN 2024 ?

Après de nombreuses péripéties, le projet 
de la nouvelle implantation scolaire à 
Mozet est fin prêt !
Une centaine d’enfants, pour 5 classes, 
vont déménager de l’école de l’Envol 
vers la nouvelle implantation à Mozet. 
Ils pourront y vivre leur scolarité de la 
classe d’accueil à la sixième primaire dans 
des locaux multi-modulables, ouverts sur 
l’extérieur, lumineux et fonctionnels.

Les nouvelles infrastructures permettront 
également :
- L’accessibilité à des toilettes PMR pour 

les citoyens qui loueront les salles 
communales 

- L’accessibilité aux toilettes pour les 
jeunes et les citoyens qui gèrent le 
jardin partagé

- L’installation d’un « réseau de chaleur » 
à partir de bois local

Enfin, la gestion des eaux, des déchets et 
de l’énergie sont au cœur du projet tant 
pendant la construction qu’inscrite dans 
la sensibilisation des futurs usagers.
Grâce à une fiche du PCDR, les salles 
communales seront rénovées. Elles seront 
in fine occupées pendant la journée par 
les élèves des écoles et les soirées / week 
end par les citoyens pour leurs activités 
culturelles, sportives ou festives.

ENSEIGNEMENT
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INAUGURATION D’UNE FRESQUE À SAINT- JO 

Le 14 juin dernier avait lieu l'inauguration de la fresque réalisée par les 
élèves de 5-6ème primaires de l’école Saint-Jo à Gesves. 
Cette fresque, c’est l’aboutissement d’un projet autour du street-art. Les 
enfants ont voulu représenter l’amitié au travers de celle-ci. On retrouve 
ainsi les personnages du Marsupilami, Rox et Roucky et Luffy de One 
Piece.
Ce projet a été soutenu par la Fédération Wallonie-Bruxelles dans le cadre 
d’un appel à projet « Ariane » afin de soutenir le Parcours d’Education 
Culturelle et Artistique (PECA). C’est l’ASBL Reform qui a supervisé en 
collaboration avec Loomis Lew, un artiste tagueur. 

CULTURE



CULTURE
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EXPOSITIONS

9H30-10H : CONTERIE « AU FIL DE L’EAU ».
POUR LES 0-4 ANS. SUR INSCRIPTION

13H-14H : ATELIER « PEINDRE LA RIVIÈRE »
AVEC IAN DE HAES. SUR INSCRIPTION. 6-12 ANS

OUV
ERT 

À TO
US !

SAMEDI 7 SEPTEMBRE
DE 10H À 16H 

10H-12H : GRIMAGE PAR LES
ANIMATRICES DE LA BIBLIOTHÈQUE

14H-15H : SÉANCE DE DÉDICACES PAR IAN DE HAES

14H-16H : SCULPTURE DE BALLONS POUR LES ENFANTS

15H : CONCERT DE TOM WHITE SHOES ET OLIVIER HERNANDEZ

ACTIVITÉS
 GRATUITES

BATCHCOOKING
AVEC ODILE

C O N F É R E N C E

LE  26 SEPTEMBRE À  19H30
A LA BIBLIOTHÈQUE,  SUR INSCRIPTION

L A  M É T H O D E  D U  B A T C H C O O K I N G  C O N S I S T E  À  D É F I N I R  L E  M E N U  D E  L A
S E M A I N E  E T  À  P R É P A R E R  U N  M A X I M U M  D E  R E P A S  À  L ' A V A N C E .

E N  P L U S  D E  L U T T E R  C O N T R E  L E  G A S P I L L A G E  A L I M E N T A I R E ,  I L  V O U S
P E R M E T T R A  D E  G A G N E R  D U  T E M P S ,  D E  L ' A R G E N T  E T  D E  R E T R O U V E R  L E

S O U R I R E  E N  C U I S I N E .
O D I L E  V O U S  D O N N E R A  U N E  S É R I E  D E  T E C H N I Q U E S  P O U R  A P P R E N D R E  À

P E N S E R  V O S  M E N U S  E T  R E N T A B I L I S E R  E F F I C A C E M E N T  V O T R E  T E M P S  A U X
F O U R N E A U X .

BIBLIOTHÈQUE
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A Namur et dans les environs, 
l'association des Rèlîs Namurwès a 
pour but de cultiver, d'encourager 
et de promouvoir la littérature en 
langues régionales de la Wallonie 
ainsi que la connaissance et 
l'usage de ces mêmes langues.
Elle édite la revue " Les Cahiers 
Wallons " fondée en 1937 qui 
paraît tous les deux mois. 
L'abonnement à 6 numéros coûte 20 € et on y souscrit en versant 
le prix au compte IBAN BE 75 0688 9569 0751 / GKCCBEBB des 
"Rèlîs Namurwès", rue Saint-Nicolas, 24, à 5000 Namur avec en 
communication : abonnement aux Cahiers wallons + adresse où 
l'envoyer. 
Par ailleurs, vous pouvez trouver sur le site http://www.g-
puissant.net une liste de tous les articles parus depuis 1937, 
classés par date ou par auteur. 
Tous les anciens numéros et ceux de son prédécesseur "Le 
guetteur wallon" ont été numérisés par l'université de Namur 
et sont disponibles https://neptun.unamur.be 
L’association promeut l’enseignement du wallon dans les 
écoles, œuvre à assurer un théâtre wallon et anime aussi son 
école de wallon : Scole di walon d’ Nameur
Horaire: une fois tous les 15 jours le mardi jusqu'à fin avril 
-  à partir du 1 octobre de 17h30 à 19h30 pour la 1re année : 

Histoire de la langue wallonne, vocabulaire, chansons, 
conversation. Professeur : Jean Hamblenne. 

-  à partir du 8 octobre de 17h30 à 19h30 pour la 2e année : 
Langage des émotions, le wallon comme passager clandestin 
des belgicismes. Professeur : Joseph Dewez.

-  à partir du 8 octobre à 14h à 16h - Orthographe, grammaire, 
conjugaison. Professeur : Anne-Marie François. 

Les cours se donnent au premier étage de la « Maison du 
Dialecte et du Folklore », rue Saint Nicolas, 24 à Namur. La 
participation est fixée à 35 € par année et par cours.
Adresse de contact: 
nicolerouchet54@hotmail.com 
081 21 48 09

(RÉ)APPRENDRE LE WALLON … 
DE NOMBREUX CHEMINS POSSIBLES !

Durant les mois de juin et juillet, l’atelier Picasso du Centre St Lambert de Bonneville a exposé au sein de notre bibliothèque. Nous 
avons eu l’occasion d’admirer de nombreuses toiles, toutes plus colorées les unes des autres. « Des toiles extraordinaires réalisées 
par des personnes Extra Ordinaires ». 

EXPO PEINTURE À LA BIBLIOTHÈQUE 

Des activités vous sont proposées toute la journée : 
ramassage gratuit des pommes du verger, jeux pour les 8 – 12 
ans et des stands ludiques en lien avec les activités du domaine 
(production de jus, conseils pour vos fruitiers, l’écologie des 
pré-verger, le travail de la laine, la découverte du rucher, …)
Venez participer à nos balades didactiques sur les thèmes 
suivants :
• 30 années de sylviculture Pro Silva au Domaine d’Haugimont : 

bilan écologique et économique - Leçons et perspectives 
pour des forêts résilientes en Wallonie 

• « A la recherche du grand méchant loup », une balade 
animalière à travers les siècles

• Balade à la découverte du grand 
verger. 

Possibilité de restauration sur place
Rendez-vous de 10 à 17h au 18 rue 
du Strouvia à Faulx-Les Tombes

MARAUDE AU VIEUX VERGER BIO 
DU DOMAINE D'HAUGIMONT 
DE L'UNAMUR LE 20/10/2024
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L’ASBL Anima Sports et la Commune de Gesves organiseront le vendredi 4 octobre prochain 
leur traditionnelle Cérémonie de remise des mérites sportifs communaux, réception qui mettra 
à l’honneur les équipes et sportifs gesvois ayant obtenu des résultats significatifs au cours de la 
dernière saison.
Ainsi, si vous avez décroché un titre de champion, reçu une récompense dans le cadre d’une 
compétition, établi une performance remarquable, ou encore, si vous connaissez un athlète 
méritant, faites-le nous savoir ! 
CONTACT : ASBL Anima Sports – Renaud ETIENNE – 083/670.214 ou 0479/410.237 – animasports@gesves.be
RÉPONSE SOUHAITÉE POUR LE DIMANCHE 1er SEPTEMBRE AU PLUS TARD

APPEL AUX CHAMPIONS

Réunion du Comité des Utilisateurs du Centre sportif à la 
buvette de Gesves 
Les centres sportifs reconnus, par le FWB, sont tenus de 
constituer et de réunir deux fois par an un Comité des 
Utilisateurs de ses infrastructures sportives. Les missions 
de celui-ci consistant exclusivement à exercer un pouvoir 
consultatif concernant l'animation et la création de 
programmes d'activités à développer au sein du centre 
sportif.
La première réunion 2024 du C.U. s’est tenue le jeudi 27 
juin dernier à la buvette du terrain de football de Gesves 
afin de définir, notamment, le calendrier 2024-2025. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des représentants de 
clubs, d’écoles et autres opérateurs sportifs gesvois qui 
ont répondu présent.

LES BRÈVES DE L’ASBL ANIMA SPORTS – CENTRE SPORTIF DU GRAND GESVES

Trois Gesvois au départ du Marathon du Mont Blanc 
2024
Le weekend du 27 au 30 juin s'est déroulé la 21ème 
édition du Marathon du Mont-Blanc, évènement établi 
à Chamonix, dans la vallée du célèbre « toit de l’Europe 
» et regroupant cette année encore, pas moins de 9250 
participants toutes distances confondues.
C'est sur le mythique 23km que se sont essayés les deux 
frères CARLIER, Etienne et Florent, accompagnés de leur 
coach du jour, Hugo DORTHU, bien connu également du 
monde sportif gesvois.
Sous les dossards n°4676 pour Etienne, et 4603 pour 
Florent, les deux frères ont pris le départ à 8h30 depuis 
la plaine de Planpraz. Il aura fallu environ 4h45 de course 
pour venir à bout de ce fabuleux parcours composé de 
sentiers, passages techniques et escarpés, de pierrées, 
et dont l'arrivée culminait à 2000 mètres d'altitude.
Les deux comparses ont pu compter sur les 
encouragements et le soutien de leur coach et ami tout 
au long du parcours. Une expérience riche en efforts 
et en émotions qu'ils ne sont certainement pas prêts 
d'oublier. D’ailleurs ils se fixent d’ores et déjà rendez-
vous en 2025, même jour, même heure, mêmes pommes 
pour une nouvelle aventure… Objectif 42 km ? Qui sait !

UNE GESVOISE AU PIED DU PODIUM 
AUX JO DE PARIS !

Félicitation à Lara de Liedekerke qui 
boucle ses Jeux Olympiques à la 4ème 
place en équipe et la 13ème place en in-
dividuel avec son cheval Origi, suite à un 
sans-faute lors de la grande finale. 
Les excellents résultats de Lara et des 
autres cavalières belges ont permis à la 
Belgique de remonter à la 4e place du 
classement général, juste derrière le Ja-
pon, médaillé de bronze, avec 7,60 points 
de pénalité de moins que nos représen-
tantes. 

Un résultat historique pour la Belgique.



En réciprocité et suivi de la mission de Gesves 
à Savalou, une délégation du Bénin est venue 
découvrir la commune et son administration 
du 15 au 23 juin. La semaine fut dense allant 
de temps de concertation/échanges avec 
différents services de l’administration à des 
moments plus culturels ou conviviaux. De cette 
semaine, nos partenaires retirent quelques 
éléments clés qu’ils pourront intégrer dans 
leurs réflexions politiques locales :
-  Mettre en place une bonne sauvegarde des 

données de l’administration est une priorité
-  Investir dans le tourisme est important et 

peut contribuer à améliorer le niveau de 
mobilisation des ressources d’une commune

-  Sensibiliser la population sur le paiement 
des taxes est d’une grande importance

-  Développer des pratiques écoresponsables 
et durables est incontournable

-  Lier une collaboration avec la commune de 
Gesves au-delà du PCIC serait profitable (à 
travers la mise en place à Savalou d’outils de 
communication de proximité de la mairie, 
partage de certaines expériences et outils sur l’exercice de la compétence de police, de l’administration, échanges entre les écoles, 
etc...)

-  Développer des rencontres physiques périodiques permet de renforcer les liens de coopération et d'amitié qui ont été initiés

UNE VISITE DE LA DÉLÉGATION DE SAVALOU À GESVES !

RELATION NORD-SUD
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TOURISME

DES NOUVELLES 
DU MAGASIN NORD-SUD DE GESVES

Les bénévoles du Magasin Nord-Sud 
de Gesves ont fait le bilan du premier 
semestre 2024.  Le chiffre des ventes est 
de 6.140 euros.  Ce qui nous a permis tout 
d’abord de renouveler les deux bourses 
d’études des étudiants au Guatemala, 
dont nous avons reçu des photos de 
remises des diplômes suite à leur réussite 

aux examens.  Par ailleurs, nous avons versé la somme de 615 
euros à chacun des 8 projets soutenus dans les pays suivants : 
Congo, Gambie et Burkina Faso.
Dans ce pays ravagé par la 
guerre provoquée par le 
Daech, nous avons répondu 
favorablement à une demande 
de soutien à un groupe de 
femmes dans un village où 
tous les hommes ont été tués 
ainsi que le bétail.  Les femmes 
survivantes peuvent bénéficier 
d’une formation en poterie, ce 
qui leur permet d’avoir un peu 
de moyens de subsistance en vendant également de l’artisanat. 
Nous rappelons que le Magasin Nord-Sud est situé rue Ry Del 
Vau, à côté des Compagnons du Samson dans un local mis à 
disposition par la Commune, est ouvert (depuis 1980) tous les 
mardis et jeudis non fériés de 14 à 17h. 
Sur les containers de couleur verte situés à Gesves et à Assesse, 
avec la collaboration de la Commune de Gesves, un autocollant 
attire l’attention sur les objets indésirables que les bénévoles 
retrouvent parfois dans les sacs : cannettes (des sacs bleus, 
cela existe pourtant !), chaussures souillées et vêtements 
troués irrécupérables, nourriture avariée, déchets verts, langes 
d’enfants et d’adultes souillés, objets contondants dangereux 
… pour les mains des bénévoles !  Contact : 0471 03 85 57
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Le Gouverneur de la Province de Namur vient d’approuver le Plan d’urgence de la commune de Gesves. 
A quoi sert cet outil et comment pouvez-vous aider lorsqu’une crise se déclenche ?

Tempêtes, inondations, feux de forêt, épidémies… Les crises jalonnent la vie d’une commune et se produisent souvent quand on s’y 
attend le moins. Or, malgré son aspect tranquille et campagnard qui fait le charme de notre localité, Gesves n’est malheureusement 
pas à l’abri de certains risques potentiels sur son territoire. Outre les catastrophes naturelles, d’autres sources de danger, parfois 
moins visibles, existent bel et bien comme les axes routiers générateurs d’accidents, les fermes actives dans la biométhanisation, 
les commerces qui stockent des produits toxiques (mais indispensables à leur activité), les entreprises qui transportent des matières 
chimiques parfois dangereuses … 
Afin d’affronter ces possibles situations de crise, toute commune doit se doter d’un plan d’urgence. Approuvé par le Gouverneur de 
la Province, cet outil décrit le plan d’intervention qui doit être déployé en cas de crise ou d’urgence sur le territoire de la commune. 
Instrument concret et utile lors de la gestion de crise, le plan d’urgence répond, par exemple, aux questions suivantes : 
• Qui sont les partenaires et matériels rapidement mobilisables ?
• Comment les intervenants (administration, services de secours, police…) communiquent-ils entre eux? 
• Quels sont les canaux de communication vers la population ?
• Où installer les centres d’hébergement et d’accueil ?
• etc.
Grâce au plan d’urgence, les rôles et responsabilités de chaque acteur sont ainsi définis afin d’assurer un maximum d’efficacité sur le 
terrain lorsqu’une crise survient.

AVEC SON NOUVEAU PLAN D’URGENCE, GESVES EST PARÉE À TOUTES LES ÉVENTUALITÉS

Comment aider en cas d’urgence ?

Les citoyens peuvent, eux aussi, participer lorsque le plan d’urgence doit être déclenché et mettre leurs 
compétences au service de personnes victimes d’une situation de crise. Si vous souhaitez vous inscrire 
bénévolement dans cette démarche, vous trouverez ci-dessous / ci-contre un questionnaire qui permettra 
à l’administration communale de connaître vos aptitudes et de vous recontacter si un besoin correspondant 
est identifié en période de crise.

Nom : ....................................................................................................................................................................................................

Prénom : ...............................................................................................................................................................................................

Localité :    ❒ Gesves     ❒ Faulx-Les Tombes     ❒ Sorée     ❒ Mozet     ❒ Haltinne

Numéro de téléphone : ........................................................................................................................................................................

Adresse e-mail : ....................................................................................................................................................................................

Compétence particulière que je peux mettre à disposition en cas de gestion de crise :

❒ Maitrise de langues étrangères / Interprète – Précisez la (les) langue(s) 

❒ Psychologue – Soutien psychosocial

❒ Soutien logistique (aide au nettoyage, évacuation…)

❒ Soutien logistique avec du matériel spécifique – Précisez le matériel :

❒ Autre – A préciser : ...........................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

Ce formulaire complété est à transmettre à l’administration par courrier (Chaussée de Gramptinne 112 – 5340 Gesves) ou par 
e-mail (planu@gesves.be).

"
"
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Inscrivez-vous à BE-Alert
et recevez des alertes en cas d’urgence

Entièrement gratuit, BE-Alert est un système d'alerte que le 
Bourgmestre de votre commune, le Gouverneur de la Province 
ou même le Ministre de l'Intérieur peut utiliser pour vous 
prévenir en cas d’urgence. Un message de BE-Alert contient 
• des informations sur la situation d’urgence 
• les gestes et comportements à adopter pour votre propre 

sécurité   

Vous pouvez recevoir ces messages via un SMS, un e-mail ou un 
appel vocal selon vos préférences.

Si ce n’est pas encore fait, nous vous encourageons vivement à 
vous inscrire dès maintenant sur www.be-alert.be comme l’ont 
déjà fait plus d’un million de citoyens belges.

Les alertes reçues concerneront exclusivement les communes 
de votre choix.

Trois numéros d’urgence à retenir : 100, 112, 1722

Qui contacter lorsqu’on est confronté à une situation d’urgence ? Voici les trois numéros qu’il est utile de sauvegarder dans l’annuaire 
de son téléphone portable.

Le 112 est un service disponible de jour comme de nuit, que vous soyez en Belgique ou n’importe où au sein de l’Union 
européenne. Vous pouvez contacter ce numéro si vous devez faire appel aux pompiers en cas d’incendie ou si vous avez besoin 

d’une ambulance. C’est également le numéro à composer si vous êtes impliqué ou témoin d’un accident grave avec des blessés ou des 
morts.

Le numéro 100 reste actuellement toujours en service mais sera bientôt remplacé par le 112.

Le nouveau numéro 1722 sert à demander l’aide des services de secours lorsqu’il n’y a pas de vies en danger, à l’occasion 
d’une inondation, d’une tempête ou de la détection d’un nid de guêpes. Attention, à la différence du 112, le 1722 est un 

numéro payant et n’est activé que lors d’événements spécifiques.

POINTPENSION DE GESVES

Le Pointpension a lieu chaque 1er vendredi du mois, uniquement sur rendez-vous au 1765.

La police locale des Arches, pour tous, avec équité

Vos agents de quartier de la zone de police Arches vous accueil sur rendez-vous, 
chaussée de Gramptinne, 110 à 5340 Gesves – 083/670.310 :
- Le lundi de 9h00 à 12h00
- Le mercredi de 16h00 à 19h00
- Le vendredi de 09h00 à 12h00 
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DATES DES BATTUES QUI AURONT LIEU DANS LES BOIS DE GESVES – OCTOBRE 2024

➢ Mozet bois des Comognes – Geusseaux – Paradis des lièvres :  1er octobre 
➢ Goyet – Strud – Bois Miller :  7 octobre 
➢ Grand-Bois de Gesves (Partie communale) : 7 octobre 
➢ Faulx-Les Tombes – Strud – Maizeroule – Fond de France : 7 octobre 
➢ Sorée - Bois de Mont et bois de Gramptinne : 7 octobre 
➢ Haut-Bois – Haltinne – Là-Bas – Vieille Drève : 14 octobre 
➢ Haut-Bois – Rue des Hautes Arches – Drève des Arches :  14 octobre 
➢ Gesves – Bois st Jean – Mémorial RAF : 15 octobre
➢ Mozet (Comognes) – Maizeret (Bois Wiame) – Goyet - Bois d’Herpet : 20 octobre
➢ Bois d’Ohey : 20 octobre 
➢ Reppe – Ladrée – Space : 21 octobre 
➢ Goyet - Fond de Mozet : 21 octobre 
➢ Faulx-Les Tombes – Rue de Courrière – La Cachette – Basse Ramsée : 22 octobre
➢ Bois de Grandpré – Abbaye – Sart-Mère : 28 octobre 
➢ Bois de Sorinne-La-Longue – Bois du Chauffage : 29 octobre 

En complément aux dates de battues 
reprises ci-dessus, nous vous informons 
que si cette liste représente la majorité 
des journées de chasse organisées sur 
le territoire de la commune de Gesves, 
elle reste cependant incomplète.  En 
effet, la législation actuelle n’impose 
pas aux chasseurs d’informer le public 
et/ou l’administration de l’organisation 
d’une chasse.  
Pour tout renseignement 
complémentaire : 
Quentin HOUSSIER
Département Nature et Forêt
0477/78.15.45

ELECTIONS COMMUNALES ET PROVINCIALES – 13 OCTOBRE 2024

Soyez acteur de la démocratie, découvrez une expérience 
citoyenne : DEVENEZ ASSESSEUR ÉLECTORAL

Que vous soyez jeune électeur ou 
citoyen chevronné, votre 
impartialité est précieuse pour 
contribuer au bon déroulement du 
processus électoral. En apportant 

votre soutien dans un bureau de vote ou de dépouillement, vous 
participerez activement à la démocratie locale ce 13 octobre.
Dans un bureau de vote, les assesseurs sont en charge de 
l'accueil des électeurs, de la vérification de leurs documents 
et du bon déroulement de leur vote. Dans un bureau de 
dépouillement, les assesseurs sont en charge de la vérification 
et de l'encodage des bulletins de vote. À l'aide du logiciel d'aide 
au dépouillement PATSY, ils comptent avec méthode, rapidité 
et précision les différents bulletins pour fournir au bureau de 
circonscription des résultats exacts permettant de déterminer 
les candidats élus.
N'hésitez pas à manifester votre intérêt auprès du Service 
Elections de la Commune : elections@gesves.be – 083/670.338 
ou 083/670.339

Le vote par procuration
Le vote par procuration permet, en cas d’absence le 13 octobre 
2024, de se faire représenter par un autre électeur.
Quatre cas de figure justifient de donner procuration à un autre 
électeur. Pour chaque cas, une pièce justificative sera demandée 
en plus du document de procuration.

Le 13 octobre, si … …le justificatif suivant doit 
être joint à la procuration :

L’électeur ou un proche est 
malade et ne peut pas se 
déplacer pour aller voter

Un certificat médical d’un 
médecin (qui n’est pas 
candidat).

L'électeur est à l’étranger 
(pour des raisons non 
professionnelles)

Une preuve de réservation 
OU un titre de transport 
OU une attestation d’un 
organisme de voyage OU 
une déclaration écrite sur 
l’honneur attestée par le 
Bourgmestre.
Cette preuve doit contenir le 
nom de l’électeur.

L'électeur travaille ou étudie Un certificat de l’employeur 
ou de l’établissement 
d’enseignement OU une 
déclaration sur l’honneur 
(s’il travaille en tant 
qu'indépendant) attestée par 
le Bourgmestre.

L'électeur est juridiquement 
privé de liberté

Un certificat de l’établissement 
où l'électeur séjourne.

Comment donner procuration ?
1) S'assurer d’être dans une situation justifiant un vote par 

procuration.
2) Compléter le formulaire de procuration et y joindre la ou les 

pièce(s) justificative(s).
3) Le jour de l’élection, le porteur de procuration se présentera 

au bureau de vote dans lequel le mandant est convoqué. Le 
porteur de procuration devra être muni :
a) de sa convocation ;
b) de sa carte d’identité ;
c) du formulaire dûment complété et signé par le mandant et 

par lui-même ;
d) de la ou des pièces justificatives nécessaires.

4) Le président du bureau de vote vérifiera les documents en 
possession du porteur de procuration et pourra refuser le 
vote par procuration si la procédure n’a pas été respectée.

Le mandant ne peut remettre une procuration qu’à un autre 
électeur. Celui-ci ne pourra porter qu’une seule procuration. 
Les électeurs belges doivent remettre la procuration à un autre 
électeur belge.
Attention : le porteur de procuration devra se rendre dans le 
bureau de vote dans lequel le donneur de procuration est 
convoqué. Si le porteur de procuration est convoqué dans un 
autre bureau, celui-ci devra donc se rendre dans deux bureaux 
différents : le premier pour lui-même, le second pour le donneur 
de procuration.
Plus d’infos sur les prochaines élections :
Site internet des élections du 13 octobre 
2024 :
https://electionslocales.wallonie.be 
Service Elections de la Commune de Gesves :
elections@gesves.be
083/670.338 – 083/670.339
www.gesves.be 

Suite à quelques travaux, afin de fluidifier les files et pour rapprocher les bureaux de vote des citoyens, certains bureaux de vote 
seront déplacés. Vérifier bien l’adresse de votre bureau sur votre convocation.



EN WALLONIE, L’IDENTIFICATION ET L’ENREGISTREMENT DES CHATS ET CHIENS 
SONT OBLIGATOIRES

Le samedi 22 juin, l’Administration communale a 
organisé une matinée avec des vétérinaires locaux afin 
d’aider les propriétaires de chiens et de chats à mettre 
à jour les données reprises sur la puce de leur animal. 
Cette journée a également été l’occasion de sensibiliser 
les propriétaires à rendre « visible » leurs coordonnées.
Conformément au Règlement général sur la protection 
des données (RGPD), les données des responsables des 
chiens et des chats répertoriées actuellement sur DOG 
ID et CAT ID sont anonymisées. Dès lors, le passage chez 
un vétérinaire est obligatoire pour pouvoir lire vos coordonnées. 
En donnant votre accord explicite pour les rendre publiques votre e-mail ou votre numéro de téléphone sera affiché en lisant la puce. 
Cela permettra de vous contacter plus facilement si votre animal est perdu. 
Rendez-vous sur  DogID  (www.dogid.be) et Cat ID (www.catid.be) pour rendre vos données visibles !
Sur DogID rendez vos données visibles en 3 étapes :
• Étape 1 : Vérifiez si votre numéro de registre national n’est pas déjà lié au numéro de votre animal
• Étape 2 : Associez le numéro de registre national aux données de votre animal
• Étape 3 : Rendez vos données visibles et corrigez-les si nécessaire
Sur Cat ID donnez votre accord pour afficher vos données de contact.

LE CPAS VOUS INFORME
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PERMANENCE JURIDIQUE ASSURÉE PAR LA MAISON DE LA JUSTICE DE NAMUR

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h00 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 Gesves
(tél : 083/670 348).  Prochaines dates : 5 septembre – 3 octobre – 31 octobre
• Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
• Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers

C’EST CHOUETTE LE COURS DE 
FRANÇAIS. BIENVENUE À TOUS.

Le cours de français est ouvert 
à toute personne désireuse 
d’apprendre le français oral et/
ou écrit. Nous accueillons les 
personnes belges, migrantes ou 
non, habitant Gesves, Ohey et les 
environs. Les cours se donnent à 
la buvette du foot de Gesves du 
lundi au jeudi. Nous apprenons 
le français de manière vivante 
et nous allons tous les lundis 
à la bibliothèque. Des ateliers 
sont aussi proposés de temps 
en temps : cuisine, économie 
d’énergie …..
Venez voir, nous vous accueille-
rons avec grand plaisir.
Pour toute demande de renseignements, n’hésitez pas 
à contacter Marie-Odile Fournier ou Christel Henin, les 
assistantes sociales du Cpas - 083/670.320.

BIEN—ÊTRE ANIMAL 

REPAS À DOMICILE, SERVICE TRAITEUR

Livraison sur Gesves :
❖ La table de Malou, Ann Chrystel HENET
 0477/69 38 63
 latabledemalou@gmail.com
 la-table-de-malou.eatbu.com
❖ Aux Goûts des Jours, Olivier Plessy
 0472/35 35 20
 info@auxgoutsdesjours.be
 auxgoutsdesjours.be/vos-repas-a-domicile
❖ L’Olival
 081/ 58 33 33 (du lundi au vendredi :de 9h à 14h)
 olival.be/fr/repas-a-domicile

SORTIE À CHEVETOGNE 

Le 30 avril dernier, le CPAS de Gesves a orga-
nisé une sortie à Chevetogne. Cette journée a 
été proposée à nos ainés, résidants au Foyer St 
Antoine de Goyet et aux familles ILA accueillies 
sur notre commune. Une belle journée multi-
culturelle et intergénérationnelle. 



NUISANCES ET TAPAGES, QUELLES RÈGLES ?

Avec les congés et le beau temps, la période estivale 
est propice à une augmentation des appels concer-
nant les nuisances sonores dans l’espace public.
Si certains évènements publics sont anticipés et an-
noncés, d’autres évènements d’ordre privés peuvent 
eux aussi être à l’origine de tapages ; et occasionner 

des crispations, stress et autres effets néfastes pour les habitants.
Aux fins de permettre à tout citoyen de vivre sereinement dans son 
quartier, le règlement général de police administrative de la com-
mune prévoit un encadrement et des sanctions à ces nuisances.
Entre 22 :00Hr et 07 :00Hr, les troubles sonores sont généralement 
proscrits.
• Quelles démarches suivre si vous êtes incommodés par le bruit ?
Il y a d’abord lieu d’identifier la source de celui-ci ; est-ce un élé-
ment perturbateur exceptionnel (soirée, musique, cris, alarme 
intempestive, klaxons, etc.), ou est-ce un bruit lié à la vie de tous 
les jours (circulation, rassemblements d’enfants, chantier, etc.) ?
En fonction de l’identification de la source du bruit et de l’éven-
tuel responsable, la première chose à faire est de prendre contact 
avec ce dernier pour l’informer de la nuisance. L’ouverture et le 
dialogue permettent bien souvent de régler de petits problèmes 
avant que cela ne se traduise en conflit avec la nécessité de sollici-
ter l’intervention de la Police.
Lorsque le problème ne peut être réglé à l’amiable, l’appel aux ser-
vices de police peut donc être envisagé en dernier recours. Dans un 
souci d’approche progressive et proportionnée, le fait de mettre 
fin aux nuisances sonores et le simple rappel à la loi sont bien sou-
vent suffisants avec l’aide de nos équipes. 
Dans les cas où la situation est persistante et n’est pas gérée en « 
bon père de famille », ces nuisances doivent être constatées sur 
place avant de dresser un procès-verbal. Une sanction administra-
tive communale peut donc être administrée à l’auteur, au respon-
sable des nuisances ou à son civilement responsable. Les fauteurs 
de trouble peuvent s’attendre à une amende administrative de 
150 à 350 euros.
Cp Emeline Kelecom, Directeur du Département des Opérations

POLICE – SÉCURITÉ - MOBILITÉ 
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SEMAINE DE LA MOBILITE 
DU 16 AU 22 SEPTEMBRE

La Semaine européenne de la Mobilité donne l’occasion de 
mettre en avant les avantages des modes de déplacement 
comme la marche, le vélo, le bus, le train,  le covoiturage, ... 

Notre mobilité impacte le dérèglement climatique. 
A Gesves, 26 % des émissions de gaz à effet de serre sont liées 
au transport. 
Alors, bouger mieux, c’est bon pour notre portefeuille, notre 
qualité de vie, notre santé… mais aussi pour le climat. 
Le thème de cette année est « La mobilité, ça me trans-
porte » A cette occasion, la commune de Gesves vous a 
concocté un beau programme d’activités !
A pied et à vélo : 
❖ Samedi 14  : REPAIR VELO de 9h30 à 12h30 à la salle « co-

lonnes » sur le site de la Pichelotte ;
❖ Toute la semaine : A la Bibliothèque, action « PRET GRATUIT 

» pour toute personne venant à pied, vélo ou trottinette ;
❖ Samedi 21  : Inauguration de la section gesvoise du VICIGAL
Autostop encadré :
❖ Samedi 14 : Test de l’AU-

TOSTOP ENCADRE : des 
citoyens, identifiés par ce 
panneau, lèveront le pouce 
pour se déplacer sur le terri-
toire de la commune, faites 
leur bon accueil 😉

Infos : pollec@gesves.be
Vous pouvez aussi calculer les impacts financiers et climatiques 
de vos trajets « domicile-travail » via le calculateur en ligne : 
https://mobilite.wallonie.be/home/outils/calculateur-mobi-
lite.html

PRENDRE LE BUS A GESVES

Avez-vous déjà testé le bus pour 
vous rendre à Ciney, Andenne ou 
Namur ? C’est économique et pra-
tique.

Différentes lignes parcourent la commune : 
-  13 : Andenne-Seilles-Ciney :  passe à Sorée
-  14 : Ohey-Gesves : passe à Gesves et Haut-Bois
-  41 : Namur-Faulx-Gesves : passe à Faulx-Les Tombes et 

Gesves. Cette ligne circule toutes les 2 heures les samedis
-  42 : Namur-Faulx-Adenne-Seilles : passe à Mozet, Faulx-Les 

Tombes et Strud  et, pour certains trajets, par Mozet, Faulx-
LesTombes, Gesves, Haut-Bois, Haltinne et Strud

-  66 : Namur-Gesves-Ciney ; passe à Gesves
-  96/1-Proxibus : Gesves-Andenne : passe par Gesves, Faulx-

LesTombes, Haut-Bois, Haltinne et Strud
Attention, depuis le 1er août, le TEC a adapté les horaires des 
lignes 41 et 42 pour essayer de répartir les usagers sur les 2 
lignes et désengorger la ligne 41.
Plus d’info sur les horaires, le tracé des lignes, les arrêts et les 
tarifs via le site internet du TEC : letec.be



TRAVAUX
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QUELQUES RÉALISATIONS/TRAVAUX DE CES DERNIÈRES SEMAINES…

Entretien des espaces verts

Nouveaux rayonnages documentaires
à la bibliothèque

Réfection de la ruelle Burton à Gesves 
dans le cadre du ViciGAL

Sécurisation de la terrasse des locaux 
extrascolaires et intergénérationnels à la 

Pichelotte

Poursuite de la rénovation de l’ancienne 
forge de Strud

ViciGAL : sécurisation du chemin des 
écoliers à Gesves

Remplacement de la conduite d’eau rue 
de la Pologne à Faulx-Les Tombes et du 

revêtement de la voirie

 Poursuite des travaux du remplacement 
de la charpente et du plafond de la salle 

des fêtes de la maison communale

Rénovation de la route d’Andenne/rue de 
Strud

La « maison de la nature » au bord de 
l’étang de la Pichelotte



PATRIMOINE
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AGENDA ASSOCIATIF 

RÉNOVATION DE LA CHAPELLE DU SACRÉ 
CŒUR ET DE LA FONTAINE 
PAR LES JEUNES TRENTENAIRES 
DE GESVEN'MENT

Cette chapelle de style néogothique érigée en l'honneur du 
sacré cœur, dévotion catholique au cœur du Christ, est située 
à Gesves chaussée de Gramptinne à proximité de la ferme dite 
'd'en bas'.
Celle-ci avec le temps a été fortement endommagée. Elle 
vient de faire l'objet d'une rénovation par les jeunes de l'ASBL 
Gesven'ment en collaboration avec les services communaux.
Bénite le 2 juillet 1731 par l'abbé Colson, elle était régulièrement 
visitée lors de la procession du 15 août.
Il est à signaler que par la même occasion, la fontaine située à 
proximité de la chapelle a fait l'objet d'un nettoyage et d'une 
rénovation.

PROTECTION DES VITRAUX DE L'ÉGLISE 
DE MOZET

Tous ceux qui connaissent les lieux savent que les magnifiques 
vitraux de l'église de Mozet sont soumis côté ouest à de très 
fréquents vents de forte puissance et à de fortes intempéries 
risquant d'engendrer des dégâts irrémédiables à ces derniers.
Jusqu'il y a peu, ces vitraux étaient protégés par des vitrages 
en verre. Malheureusement ceux-ci sont fortement détériorés 
voire cassés. Il s'avérait donc impératif de remettre en place 
des nouvelles protections à ces vitraux.
A la demande de la fabrique d'église de Mozet, le Collège et le 
Conseil communal de Gesves ont décidé de lancer un marché 
public visant ces travaux, travaux similaires à ceux réalisés 
l'année passée au niveau de l'église de Sorée.
Protéger et sauver notre patrimoine gesvois est une des 
priorités de notre commune.

BALADES DOMINICALES EN AOUT ET SEPTEMBRE 2024 

Chaque dernier dimanche du mois, le Syndicat d’Initiative de Gesves propose une balade pé-
destre. Grâce au concours des bénévoles du SI Gesves, elles sont gratuites et guidées. Elles se 
veulent un moment familial, convivial, sans performance sportive. 
Dimanche 25 août : départ à 10 heures de la place communale de Gesves. La marche sera sui-
vie du traditionnel barbecue.  
Dimanche 29 septembre : départ à 14 heures de l’Eglise d’Haltinne. 
Renseignements : 
Eliane : 0477/76.73.21 - Yves : 0475/72.94.26

VENTE DU PRESBYTÈRE DE SORÉE

Le presbytère de Sorée est à vendre. 
Petite anecdote sur ce bien : au dessus de la porte d'entrée 
de ce bâtiment, qui date de 1877, se trouve l'inscription 
"ParoCHUs DerMIne HanC LaUte ConstrUXIt" qui signifie 'Le 
maître de maison Dermine construisit celle-là brillamment/
somptueusement'.
La société immobilière gesvoise « Stéphanie immo » a été 
désignée pour procéder à la vente de ce bâtiment. 
Pour toute visite ou autre information : 
Stéphanie immo
0477/08.24.51
info@stephanie.immo



SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

AGENDA ASSOCIATIF 
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SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

AGENDA ASSOCIATIF 
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A VOTRE AGENDA :

INAUGURATION DU NOUVEAU BARBECUE 
INSTALLÉ DANS LA PLAINE DE JEUX À GESVES

Dans le cadre de l’organisation 
de la kermesse de Gesves, l'asbl 
Gesven'ment vous accueillera sur 
la plaine communale pour un mo-
ment de détente et de convivia-
lité. Venez profiter d'un bon cock-
tail ou d'une bière spéciale locale 
en participant à diverses activités 
(château gonflable, jeux en bois, 
terrain de mini-foot, plaine de jeu, 
pétanque, ...) le tout dans une ma-
gnifique ambiance à la gesvoise.
Entrée gratuite et ouverte à tous 
de 14h30 à 22h derrière la maison 
communale de Gesves (Chaussée 
de Gramptinne, 112).

Les autorités communales et l’asbl Gesven’ment profiteront 
également de ce moment pour inaugurer le nouveau barbecue 
construit et financé par l'asbl.
Hâte de vous retrouver nombreux le 21 septembre 2024 !

Avis aux amateurs de cervoises !! 
 

 
 

 
 
 

Dimanche 6 octobre 2024 
 

Départ : Local du Patro de Gesves, entre 13h00 et 15h00 
Promenade (environ 5 km) dans notre campagne gesvoise, à la 

découverte de nos trappistes. 
 
 

 
 
 

Une organisation du Comité du Pourrain 
 

 

 

Salle L’Union, organisé par  
L’Union Royale Culturelle de Faulx-Les Tombes 

paghetti
S En chants et en musique 

Sa
me

di 5 
Octobre 

19h30 : 
Concert de la Fanfare Royale de FLT  
sous la direction de Gary Rodric. 

18h00 : 
La Clique, groupe de chant de  
la Maison Médicale de Gesves. 
 

Repas dès 19h00   1 Spaghetti 
 
Adulte :     15,00 € 
Enfant (-12 ans) :     10,00 € 

Réservation obligatoire avant le 3 octobre 2024 
Didier Rase : 
081/ 57.06.54 ou 0476/63.59.47  
email : rase.didier@gmail.com 
Jean-Pierre Bruyers : 
081/51.38.23 ou 0498/07.10.36 
email : jpbruyers@gmail.com 

Compte : BE71 0011 9382 4769 



AGENDA COMMUNAL

AGENDA ASSOCIATIF 
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RACE FOR THE CURE®

GESVES 06.10.24

Marchez ou courez pour 
soutenir la lutte contre 
le cancer du sein.

Infos et inscriptions sur 
www.raceforthecure.eu
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L’ACCUEIL DES NOUVEAUX GESVOIS : DÉCOUVERTES 
ET CONVIVIALITÉ ÉTAIENT AU RENDEZ-VOUS

Le samedi 29 juin, le Conseil communal accueillait les « nouveaux Gesvois » (ins-
tallés à Gesves entre septembre 2023 et avril 2024) sur le site des Grottes de 
Goyet. 
Ce n’est pas moins de 270 personnes qui ont élus domicile dans notre belle et 
chaleureuse commune de Gesves durant cette période.
Le Bourgmestre a présenté les atouts, les services offerts aux citoyens, les acti-
vités organisées par les services communaux et les associations ou clubs du ter-
ritoire. 
Au programme : accueil avec petit déjeuner, visite des Grottes de Goyet et de 
l’Observatoire du Paysage, apéritif et dégustation de tapas préparés par le restau-
rant « La Planchetta » installé sur le site des Grottes. 
Merci aux services communaux pour cette organisation et grand merci aux nou-

veaux habitants d’avoir participé à cet accueil et avoir ainsi fait connaissance avec une partie de notre population.

LES GESVOIS ONT DU TALENT : EMILIE, CRÉATRICE DE SAVON ARTISANAUX

Emilie, âgée d’une trentaine d’années, est provençale d’origine. Musicienne de ses 6 à 19 ans (vio-
lon et basse), elle a connu un parcours scolaire sans grande embûche, passé une licence en lettres 
modernes et un master en audiovisuel.
Elle a vécu à Avignon, à Galway, à Toulouse, à Bruxelles et maintenant à Gesves depuis 2019. Si elle 
a expérimenté une dizaine de jobs différents ces dernières années (libraire, maraîchère, assistante 
de casting, …), cette passionnée de photo a développé un talent original : celui de la saponification !
C’est grâce à un ami qu’elle a appris la technique de fabrication du savon en 2016. La graine était se-
mée, si bien qu’elle a créé son entreprise « Snoap » en février 2018. Ayant commencé son aventure 
dans sa cuisine en mélangeant la soude sur son minuscule balcon à Anderlecht, elle s’est ensuite 
formée au management, à l’aromathérapie et à un peu de chimie, avant de poursuivre sa vocation 
artisanale dans un bel atelier à Goyet. 
Le savon solide lui apparaît comme une évidence, lui rappelant les marchés provençaux de son 
enfance avec des savons en forme de cigale (qu’elle possède toujours !), l’étal généreux de couleurs 
et de senteur, la salle de bain de ses grands-parents qui sent le savon de Marseille ou encore le parfum de citronnelle dans le savon 
détachant.
Elle exerce son talent avec passion ! Vous vous en rendrez compte en la croisant sur un marché local… ou en allant découvrir son site 
https://snoap.be.

NOS JUBILAIRES À L’HONNEUR 

C’est la date du 15 juin 2024 que 
les autorités communales avaient 
choisie pour mettre à l’honneur 
les jubilaires dans une ambiance 
particulièrement chaleureuse, 
le tout accompagné de notes de 
circonstance exécutées par Denys 
GIGOT, accordéoniste. 
Cette année, 16 couples avaient 
répondu à l’invitation :  

Noces de Brillant :  
• Monsieur Albert MEEKERS et Ma-

dame Anne SCHUIND de Gesves
• Monsieur Joseph GILLES et Ma-

dame Denise HESBOIS de Mozet
• Monsieur Henri NOE et Madame 

Annie DEBUISSON de Haltinne

Noces d’Or : 
• Monsieur Jean NICAISSE et Ma-

dame Marie ADAM de Sorée
• Monsieur Jean SAINTE et Ma-

dame Myriam KNIPPING de Mo-
zet

• Monsieur Baudouin WOITRIN 
et Madame Edith BODART de 
Mozet

• Monsieur Michel BIANQUIN et 
Madame Nicole BOUCHAT de 
Faulx-Les Tombes 

• Monsieur Marc PUISSANT et 
Madame Sylviane THYS de Faulx-
Les Tombes 

• Monsieur Eddy LOMBART et Ma-
dame Myriam BUEKENHOUDT 
de Gesves

• Monsieur Mathias VRANCKEN et 
Madame Marie-Françoise KAT-
KA de Sorée  

• Monsieur Pierre MEURANT et 
Madame Vinciane GARITTE de 
Gesves 

• Monsieur Carmelo MARCHESE 
et Madame Martine JACQUES 
de Faulx-Les Tombes

• Monsieur Marc SMEETS et Ma-
dame Françoise LAMPROYE de 
Faulx-Les Tombes  

• Monsieur Thierry COULON et 
Madame Monique LEJEUNE de 
Faulx-Les Tombes 

• Monsieur Georges MORELLE et 
Madame Monique MIROUX de 
Sorée 



MAIS AUSSI….
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UN « LEVER DES COULEURS WALLONNES » À FAULX-LES TOMBES

Habituellement, le traditionnel "Lever des couleurs wallonnes" est organi-
sé dans une des entités que compte la Ville de Namur. En 2023, à l'occasion 
des 100 ans des Fêtes de Wallonie, le Comité Central de Wallonie-Namur 
a voulu d'étendre cette tradition aux autres Communes de la Province de 
Namur. C’est donc ainsi que le 1er « Lever des couleurs wallonnes » a été 
organisé dans le cadre de la kermesse de Faulx-Les Tombes. 
Cette année encore, le comité a souhaité réitérer ce « Lever des couleurs 
wallonnes » dans le cadre de la kermesse de Faulx-Les Tombes. Ce fut un 
succès. S’en est suivi l’apéro des « falsis », animé par l’Union Culturelle 
Royale. 
Encore un tout grand merci à la jeunesse de Faulx-Les Tombes pour l’orga-
nisation.  

RETRANSMISSION AUDIOVISUELLE DE LA MESSE 
DU 2 JUIN DE FAULX-LES TOMBES

Ce n'est pas tous les jours 
qu'un tel événement se 
produit dans une petite 
commune comme la 
nôtre. Ce 2 juin 2024 à 
l'initiative de l'archevêché 
et de la fabrique d'église 
de Faulx-Les Tombes, la 
messe dominicale a été 
retransmise en direct sur 
la RTBF et sur la chaîne 
française France 2. Pour 
ce faire, les petits plats 
ont été mis dans les 
grands tant au niveau technique que de l'organisation proprement dite. Les 
chorales des différentes paroisses de Gesves et de Ohey se sont réunies pour 
constituer une grande chorale de qualité. 
S'en est suivi un vin d'honneur offert par la commune de Gesves afin de remer-
cier l'ensemble des bénévoles qui ont participé à ce succès.

CLASSEMENT DE L'ÉGLISE DE FAULX-LES TOMBES

Construite en 1789 sur les ordres de l'archi-
tecte Henri Beyaert, l'église saint Joseph est 
de style néo-roman.
Vu le caractère patrimonial exceptionnel de 
cette église, le collège et le conseil commu-
nal ont décidé en début de cette année de 
lancer une procédure de classement de cette 
dernière.
Pour ce faire, un groupe d'experts regrou-
pant des personnalités de la commune de 
Gesves a été constitué et a réalisé un dossier 
de qualité, lequel a été introduit auprès de la 
région wallonne.

Nous tenons à vous informer 
que le dossier suit bien son 
cours auprès des instance régio-
nales et que l'agence wallonne 
pour le patrimoine (AWAP) a 
souhaité élargir le périmètre de 
classement au presbytère.
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CÉRÉMONIE DU 21 JUILLET 2024

Cette année, Sorée accueillait nos festivités et nos commémorations du 21 
juillet.
Cette manifestation a encore rassemblé beaucoup de monde lors du bal 
aux lampions organisé le 20 juillet.
Le 21 juillet, après un Te Deum en l’Eglise de Sorée et un dépôt de fleurs 
au monument du souvenir, un apéritif musical a été offert à la population.
Nous tenons à remercier vivement :
- Le Comité des « Gais Lurons » de Sorée pour l’intendance et la gestion 

des bars et du service ;
- La Fanfare royale de Faulx-Les Tombes pour son concert apéritif ;
- Et notre équipe administrative et technique communale pour l’organisa-

tion et la mise en place des infrastructures. 
A l’année prochaine !

NOTIFICATION  
D’EXERCICES 
MILITAIRES

Le Commandement Militaire de 
la Province de Namur à Belgrade 
organisera, sur le territoire de la 
Commune de Gesves, des exer-
cices en dehors des domaines 
militaires du 3 au 5 septembre 
2024. 
A cette occasion, des militaires 
passeront en nombre dans la 
Commune. 

Les Alcooliques anonymes sont une association de personnes qui partagent entre elles leur
expérience, leur force et leur espoir dans le but de résoudre leur problème commun et
d’aider d’autres alcooliques à se rétablir. Le désir d’arrêter de boire est la seule condition
pour devenir membre des AA. Les AA ne demandent ni cotisation ni droit d’entrée ; nous
nous finançons par nos propres contributions. Les AA ne sont associés à aucune secte,
confession religieuse ou politique, à aucun organisme ou établissement ; ils ne désirent
s’engager dans aucune controverse ; ils n’endossent et ne contestent aucune cause. Notre
but premier est de demeurer abstinent et d’aider d’autres alcooliques à le devenir.

Le groupe des Alcooliques Anonymes se réunit chaque
Jeudi à 19h30  au local communal de Mozet. 

Réunion ouverte (tout public) chaque dernier jeudi du
mois de mars, juin, septembre et décembre.

Adresse: Rue des Deux Chênes 9, 5340 Mozet. 

SALLE DE L’UNION ROYALE CULTURELLE
RUE ANDRÉ COLLARD 2, 

5340 FAULX-LES-TOMBES

PLACE COMMUNALE DE FAULX

26
CHANTEURS,
6 MUSICIENS,
UNE CHEFFE

DE ”CŒUR”

UN
CONCERT
UNIQUE !!!

RESERVATION OBLIGATOIRE
lacliquedegesves@gmail.com

André-Marie : 0496/123 588
Anne : 0477/473 511

DIMANCHE 06/10/24 À 17H

Le samedi & lundi de 14h à 17h

TOUTES LES INFOS ICI

ENTRÉE
GRATUITE



PLAN DE COHÉSION SOCIALE

REPAIR CAFÉ CET ÉTÉ

« Un Repair Café est un rendez-vous entre citoyens, 
bien décidés à ne plus jeter leurs objets, sans tenter 
de les réparer.
Un Repair Café, c’est vous, c’est nous, qui nous retrou-
vons le temps d’un atelier pour réparer ensemble » 
(Repair Together).
A Gesves, le Repair Café a débuté le samedi 8 sep-
tembre 2015. L’année prochaine nous fêterons leurs 
10 ans. 

Evelyne, Baudouin, Serge, Michel, Claudine, Georges, Francine, Brigitte et 
Philippe vous accueillent tous les 1ers samedis du mois à la Pichelotte. 
De 13h30 à 16h30 - rue de la Pichelotte n°9 à Gesves - 0477/28.16.89

INCLUSION : UN ESSAI DE JOËLETTE À LA CORRIDA DE HAUT-BOIS 

Voici un retour en image de cette 1ère et belle aventure, grâce à l’asbl « joëlette sans 
frontière » de Marche-en-Famene, nous avons pu mettre à disposition gratuitement une 
Joëlette, petits et grands ont testé cette sensation inégalable et de liberté.
Une joëlette est un fauteuil muni d’une roue unique, située sous le fauteuil et de deux bran-
cards, permettant ainsi de véhiculer la personne en situation de handicap ou personne à 
mobilité réduite. L’essieu est relié au fauteuil en suspension afin d’assurer à la personne 
assise un plus grand confort.
Le Conseil Consultatif de la Personne Handicapée (CCPH) souhaite à terme acquérir sa 
propre joëlette. L’objectif est de faire bénéficier les personnes à mobilité réduite de la joie 
et du plaisir des balades en famille dans notre belle commune.

LE PCS 
S’OUVRE AU BIEN-ÊTRE ANIMAL !

En mars, le Conseil Communal a validé un nouveau 
projet « Animal de Compagnie » dans une perspec-
tive de cohésion sociale. Fin juin nous avons appris 
que le SPW Action Sociale validait également cette 
fiche. 
Le PCS va donc pouvoir développer des actions en 
lien avec le bien-être animal … Information à suivre 
dans les prochains Gesves Info.

APÉRO SOLIDAIRE : DIMANCHE 22 SEPTEMBRE

Chaque année après la traditionnelle messe en Wallon de la kermesse, le PCS 
vous donne rendez-vous à l’Apéro Solidaire. En échange de denrées alimen-
taires non périssables ou de produits d’hygiène, vous recevrez un ticket pour 
prendre l’apéritif en toute convivialité. 
Ces denrées seront redistribuées aux personnes bénéficiant de la banque ali-
mentaire du CPAS.

MAIS AUSSI….
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PREMIERS CAS DE BAYLISASCARIOSE CHEZ LES RATONS LAVEURS EN BELGIQUE 

Pour la première fois en Belgique, des vers intestinaux de Baylisascaris procyonis ont été retrou-
vés chez 6 ratons-laveurs. 
Il s’agit d’un parasite pouvant entraîner une infection rare chez l’Homme, la baylisascariose. 
En Allemagne, aux Pays Bas, au Grand-Duché du Luxembourg, en France, et tout récemment donc, 
en Wallonie les ratons laveurs sont identifiés comme porteurs d’une maladie parasitaire (vers intes-
tinaux), appelée la baylisascariose. Cette maladie n’est pas mortelle pour les ratons laveurs, et se 
transmet, comme les autres maladies de ce type, via les matières fécales de celui-ci. 
Les oeufs du parasite peuvent donc se trouver dans les déjections de l’animal, sur son pelage et dans 
son environnement direct.
En cas de problème, n’hésitez pas à contacter Monsieur Quentin HOUSSIER, agent du Département 
Nature et Forêt, 0477/78.15.45
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NEWS DU PARC NATUREL 
COEUR DE CONDROZ

CONSEIL DE POLITIQUE ALIMENTAIRE
APPEL À CANDIDATURES POUR LE RENOUVELLEMENT PARTIEL DE SES MEMBRES

Parc naturel
Coeur de Condroz

Le Conseil de Politique Alimentaire est un espace de concertation, de dialogue et de coordination dédié aux 
acteurs du système alimentaire du Cœur de Condroz. Il s’inscrit dans la dynamique des CPA locaux wallons et a 
pour objectif d’accélérer la transition vers une alimentation durable, en collaboration avec et pour les acteurs du 
territoire.

Le système alimentaire est abordé de manière systémique, prenant en compte ses nombreuses dimensions telles 
que :

• L’accessibilité à une alimentation saine, locale et durable pour tou.te.s.
• Le soutien à l’économie locale et régionale.
• La préservation des ressources naturelles et de l’environnement.
• La santé des consommateurs et des acteurs du système alimentaire.

Le conseil est composé d’acteurs du territoire représentant le système alimentaire, de la fourche à la fourchette. 
Riches de leur diversité et de leur complémentarité, ces acteurs croisent leur regard et leurs expériences au service 
du territoire.

Pour son troisième cycle, le conseil souhaite renouveler une partie de ses membres afin d’intégrer de nouveaux 
regards telles que : l’enseignement, la jeunesse, les aînés, la culture, la distribution, et des compétences en 
modèles économiques.

Un appel à candidatures sera lancé début septembre avec de plus amples informations. 

CONSEIL DE 
POLITIQUE 
ALIMENTAIRE

Vous êtes intéressé.e ? 
Contactez-nous via adeline.leonet@coeurdecondroz.be.

Suivez nos actualités sur www.coeurdecondroz.be/conseil-de-politique-alimentaire



lepaindantan.be
suivez-nous aussi sur

BOULANGERIE - PÂTISSERIE - TRAITEUR - CHOCOLATIER - GLACIER

Gembloux
142, Chaussée de Namur

Tel. : 081 611 600

Wierde
97, Rue de Jausse
Tel. : 081 588 883
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Ce bulletin est réalisé par 
la srl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce bimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Eric VANSTEENWINCKEL          
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0498/538 848


